
  

 
  

DIRECTIVE ADMINISTRATIVE 542 
Entretien des bâtiments et des terrains 

 
Dans ce document, le masculin est utilisé afin d’alléger le texte. 

OBJET  
Il incombe au conseil scolaire de protéger les investissements dans les installations scolaires des communautés 
locales en s’assurant que les bâtiments et les terrains d’écoles sont entretenus convenablement. 
 
Le Conseil scolaire FrancoSud soutient la mise en œuvre d’un programme d’entretien régulier des bâtiments et 
terrains. 

L’application de cette directive administrative relève de la direction des opération et maintenance et son délégué. 

MODALITÉS 

1. Les bâtiments et les terrains d’école doivent être entretenus en conformité avec les exigences du code 
provincial et les normes du conseil scolaire. 

 
2. Le conseil scolaire évalue périodiquement l’état physique de ses installations et de ses terrains et identifie les 

déficiences et les améliorations souhaitées. 
 
3. Chaque année, dans le cadre de sa planification opérationnelle et de son processus budgétaire, le conseil 

scolaire établit le degré de priorité des projets d’entretien des installations et des terrains et reflète ces 
priorités dans l’allocation de ressources recommandée aux fins d’élaboration du budget. 

 
4. Le programme de maintenance des édifices comprend les éléments suivants : 
 

4.1  Tâches d’entretien et de réparations mineures effectuées sur une base routinière par le personnel 
chargé de l’entretien ou du ménage; 

 
4.2  Entretien de routine touchant, entre autres, la ventilation et le chauffage, la tonte des pelouses des 

terrains de jeu, etc. 
 

5. Il incombe au service de la maintenance, en consultation avec la direction d’école ou son délégué, d’identifier 
les déficiences des bâtiments et les améliorations souhaitées et de communiquer celles-ci à la direction 
générale. 

 
6. Il incombe au superviseur opérations et maintenance, en collaboration avec le directeur exécutif opérations 

et maintenance, de développer et de mettre en œuvre le programme d’entretien des bâtiments et des 
terrains du conseil scolaire. 

 
 

Référence : Education Act 
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